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Annaba le, L4lo8l2o24

A
Monsieur : HEDIBILI MOURAD

Route National N'44 BEN MHIDI. EL TAREF-

OBJET : Mise en demeure N'01.

Proiet : Travaux câble FO pour Modernisation CERVA 1 MSAN_CEIN23
Bon de commande N' : 2400197 DU O4/O4/2O24 / ODS N' : 100 DU 04/0412024

Monsieur;

Dans le cadre de la réalisation du projet mentionné en objet, confié à votre entreprise, nous

tenons à attirer votre attention sur le retard préoccupant que nous constatons dans l'exécution des

travaux par rapport au délais d'achèvement des travaux.

Je vous informe que le chantrer devait être livré au plus tard le 3010812023 ; cependant le rythme

d'exécution actuel ne permettra pas de respecter cette échéance, ce qui peut perturber le planning

tracé.

A cet effet, je vous mets en demeure de prendre les mesures nécessaires pour accélérer l'avancement

des travaux afin de respecter les délais contractuels convenus. À défaut, Algérie Telecom DOTANNABA

se réserve le droit d'appliquer des mesures administratives à l'encontre de votre entreprise,

conformément aux clauses contractuelles.
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